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VOUS ETES....

Le Relais vous :

® Informe sur les démarches d’inscription et de déclaration
sur le site monenfant.fr,
Informe sur votre statut, sur vos droits et obligations
(contrat avec les parents, formations),
Propose des temps de rencontres, d'informations et
d’échanges sur votre profession,
Accompagne dans votre parcours de formation
professionnelle (formation continue, service de
documentation en lien avec le monde de la petite enfance),

Organise des animations a partager avec les enfants afin de Le Relais vous:

découvrir différentes activités d’éveil. . .
Informe sur les modes d’accueil des jeunes enfants (0-6 ans)

et vous aide a trouver le plus adapté pour vous et votre enfant,

Le RPE propose des ateliers
d’éveil adaptés aux besoins des
jeunes enfants accompagnés de
leur assistant(e) maternel(le).

Lieu de découverte,
d’exploration, de socialisation,
de rencontre, de partage et
d’accompagnement a la
professionnalisation.

Propose une liste d’assistant(e)s maternel(le)s et leurs
disponibilités d’accueil,

Renseigne sur les aides auxquelles vous pouvez prétendre,
Accompagne dans votre fonction d’employeur (contrat de
travail, bulletin de salaire...),

Propose un lieu d'échange, d’écoute et d'informations sur le

théme de la petite enfance.



